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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 14 NOVEMBRE 2022

ETUDES ET PROJETS NEUFS - MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT POUR LA
RÉSORPTION DES DISCONTINUITÉS CYCLABLES - PARCS D'ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Monsieur Dominique SIX, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Dans le cadre du développement de sa politique cyclable, la Communauté d’Agglomération du Niortais
(CAN)  a  développé  successivement  des  offres  de  service  vélos  (location  longue  durée,  vélos
libre-service,  abris  vélos  sécurisés)  qui  ont contribué au développement  de l’usage du vélo  sur  le
territoire. Les sollicitations des usagers sont de plus en plus nombreuses et la pratique urbaine pour les
trajets quotidiens ne cesse de progresser. C’est pour répondre à ces besoins que la collectivité est en
cours d’élaboration de son Schéma Directeur cyclable, qui vise à identifier des itinéraires continus et
sécurisés sur le territoire. 

Le développement de la pratique régulière du vélo s’observe également au sein des parcs d’activités
situés à proximité des centres urbains, que ce soit pour les déplacements domicile / travail  ou les
achats/loisirs du quotidien. 

Dans  le  cadre  des  programmes  de  requalification  de  voirie  au  sein  des  Parcs  d’Activités  de
l’agglomération, la collectivité entend améliorer la qualité des déplacements au travers l’organisation
du partage de l’espace public en s’engageant dans la résorption des discontinuités cyclables. 

A ce titre, une délibération du Conseil d’Agglomération du 15 novembre 2021 a approuvé un plan de
financement sollicitant la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) à hauteur de 30 % et le
Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) à hauteur de 30%. 

Les dossiers de demande de subvention ont été transmis sur cette base. 

La DSIL n’ayant pas été attribuée, une sollicitation du FEDER à hauteur de 80% pourrait être envisagée.
Le nouveau plan de financement s’établit comme suit : 

Dépenses prévisionnelles Montant € HT Recettes prévisionnelles Montant € HT 

Travaux 400 000,00 Europe REACT EU /FEDER (80%) 

Autofinancement CAN (20%)

320 000,00

80 000,00

TOTAL 400 000,00 TOTAL 400 000,00



Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve  la  modification  du  plan  de  financement  pour  la  résorption  des  discontinuités
cyclables au sein des zones d’activités économiques.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 74
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Dominique SIX

Vice-Président Délégué
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